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ASSEMBLÉE NATIONALE
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE - (N° 1955) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 801

présenté par
Mme Jacquier-Laforge, M. Balanant, M. Bru, Mme Florennes, M. Latombe, Mme Vichnievsky, 

Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 

Mme El Haïry, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, M. Fuchs, Mme Gallerneau, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 

Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos et 

M. Turquois
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article 39 du Règlement, après le mot : « Assemblée », la fin de la dernière 
phrase est ainsi rédigée : « , d’assurer la représentation de toutes ses composantes et de respecter la 
parité entre les femmes et les hommes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prévoir, pour le bureau des commissions permanentes, la même 
règle de parité entre les femmes et les hommes que celle qui prévaut pour le Bureau de l’Assemblée 
nationale.


